
 
IMPLANTATION, DEVELOPPEMENT ET TRANSMISSION D’ENTREPRISES 

 

CONFERENCE DE PRESSE 
 

2èmes Assises de l’Air 
www.alpes-envol.fr, le nouveau portail de la filière air 
des Hautes-Alpes et des Alpes de Haute-Provence 

- Jeudi 2 octobre à 9h - 
 

Jean-Yves DUSSERRE, Président du Conseil Général des Hautes-Alpes, Nicole KLEIN, 
Préfète des Hautes-Alpes, Pierre VOLLAIRE, Président de Hautes-Alpes Développement, 
Jean-Michel Arnaud, 1er Vice-président, chargé de l'Education, de la Jeunesse, des Sports 
et des Aérodromes et Victor Berenguel, Vice-président chargé du Développement durable et 
de l'Agenda 21 et Président du CDT, ont le plaisir de vous inviter aux deuxièmes Assises de 
l’Air et à l’inauguration du site www.alpes-envol.fr  à l’occasion d’une 

 

conférence de presse 
jeudi 2 octobre 2008 à 9h 

au Conseil Général des Hautes-Alpes* 
 

Les deuxièmes Assises de l’Air se tiendront de 11h à 17h au Conseil Général des Hautes-
Alpes. Elles feront le point des actions engagées par le pôle d’excellence rural « Excell’air » 
qui fédère l’ensemble des acteurs de la filière air du département des Hautes-Alpes. 
 
Dans le cadre de ces actions, le Conseil Général des Hautes-Alpes, en partenariat avec le 
CDT des Hautes-Alpes, l’Agence départementale touristique des Alpes de Haute-Provence 
et Hautes-Alpes Développement se sont réunis pour créer un portail unique de la filière 
aérienne des Alpes du Sud www.alpes-envol.fr. 
 
Site fédérateur de la filière aérienne des Alpes du Sud, www.alpes-envol.fr valorise 
l’ensemble des activités aériennes de loisirs des deux départements, ainsi que l’ensemble 
des entreprises constituant la chaîne de valeur de la filière air (construction, maintenance, 
études, etc.) 
A la fois destiné au grand public amateur de sports aériens comme le parapente, le 
deltaplane, le parachute… le site s’adresse également aux pratiquants réguliers. 
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Conçu comme un site au service des amateurs et pratiquants, www.alpes-envol.fr permet en 
un clic de trouver un baptême de l’air, un stage ou encore de s’informer sur les clubs et les 
sites de vol. Il facilite également la réservation de séjours clés en mains pour les personnes 
qui souhaiteraient allier activités sportives et découverte touristique des Alpes du Sud. Pour 
les internautes qui souhaiteraient commander en ligne du matériel dédié aux sports aériens, 
un service de boutique en ligne est à disposition sur la page d’accueil du site.  
Les passionnés de sports aériens peuvent également suivre l’actualité de la filière aérienne 
des Alpes du Sud avec les événements sportifs à ne pas manquer et des informations 
concernant les prestataires de services. 
 
A la fois portail touristique des sports aériens des Alpes du Sud, www.alpes-envol.fr se veut 
aussi être le lieu de rencontre privilégié des entreprises de la filière aérienne pour rechercher 
des sous-traitants et fournisseurs, se mettre en relation avec les entreprises de construction, 
de maintenance, d’études et autres services, connaître l’actualité des entreprises ou encore 
accéder en ligne à l’ensemble des produits et services qu’elles proposent. 
Il valorise le potentiel local pour favoriser l’installation de nouvelles entreprises. 
 
Une démonstration de ce portail sera réalisée au Conseil Général à 14h30 le 2 octobre 2008. 
 
Contact HAD  * Conseil Général des Hautes-Alpes 
Aurélie Bouyer, Chargée de communication HAD Hôtel du département 
Tél : 04 92 56 52 22; a.bouyer@had.fr Place Saint-Arnoux 
 05000 GAP 


